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Vente du : 24 Juin 2020    Résineux    Article N° : 50 

Vente Sur Pied et en Bloc 

Propriétaire GF de Savignies 
Certification Non 
Département Oise (60) 
Localisation À 10 km à l’Ouest de Beauvais 
Commune Savignies / St-Germain-la-Poterie 
Lieu-dit Bois de la Marquayenne 
Coordonnés GPS Longitude : 1,9512° 
(Degrés Décimaux) Latitude : 49,45627° 
Point de Rencontre 
Sécurité conseillé (PRSC) Mairie de Savignies 
  

Essence principale Douglas 
Volume présumé 551 m3 
Nombre d'arbres 253 
Volume moyen 2,2 m3 
  

Nature coupe coupe d’amélioration 
Parcelles PSG 15c/21d/23c/24/55e/50a/42b 
Surface 10 hectares environ 
Limites pâture/chemins/peinture 
Marquage un flachis JMP au pied et des 

cerclages à la peinture au corps 
Réserves tous les arbres et brins non 

marqués à la peinture 
Visite M. Gromard au 06.66.38.87.08 
Estimation par Sas CEGEB 
Suivi de coupe Maxime Minotte (06 11 96 94 38) 
Expert Forestier SAS Cegeb 

68 rue du Centre – 60 350 Berneuil-sur-Aisne 
Mob : 06 80 99 20 20 
Mel : jm.peneau@cegeb.com 

  

Clauses générales EFF/FNB 
Conditions particulières de juin 2020 

 
  Diamètre mesuré à 1,3 m Total 

Essence 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80 85 90+ Nbre Vol. m3 VU m3 
Douglas vert 13 21 43 47 53 30 14 10 4 1 1   237 524 2,2 
Douglas sec 2 2 4 3 2 2 1       16 27 1,7 
Observations : volume commercial découpe fin bout 14 cm 253 551 2,2 

 

Clauses particulières 

Préambule 1 : Pas d’exploitation les jours et veilles de chasse / Prévenir avant chaque intervention 
Préambule 2 : Le chemin d’accès depuis l’entrée jusqu’à la place de 
retournement sera nettoyé par le propriétaire dès que le chantier 
commencera. 

Exploitation : tirage des arbres de bordure et de ceux le nécessitant. 
Recépage soigné du sous-étage et des places d’abattage. Respect des zones 
de régénération ponctuelles. Mise en tas ou éparpillement des rémanents 
sur une hauteur inférieure à 1 mètre. Purges et trituration font partie de la 
vente et sont à enlever. 
Débardage : IMPÉRATIVEMENT sur terrain très sec (ou très gelé) 
après accord écrit de Cegeb ou du propriétaire par texto ou mel. 
Les bois débardés doivent faire moins de 14 m de long. 
Stockage : au centre de la propriété proche de la place de retournement.  
Délai d'exploitation : 15 octobre 2021 
Délai d'enlèvement : 3 mois après le débardage 
Assujettissement à la TVA : oui 
Paiement : 20 % au comptant 
 40 % par Billet à Ordre avalisé au 15.12.2020 
 40 % par Billet à Ordre avalisé au 15.03.2021 
Caution : 25 % du montant de la vente sauf si caution permanente 
CVO : payée par l'acheteur pour le compte du vendeur. 
« la remise d’une offre suppose l’acceptation des clauses générales et particulières » 

L'acquéreur La caution 

PRSC 

ATTENTION pour la visite barrière à code : 
1917 ou 191 

10 pieds 

Place de 
retournement 

Accès 

66 pieds 

13 pieds 

114 pieds 

18 pieds 

14 pieds 

18 pieds 


